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PPMS - PLAN PARTICULIER DEMISE EN SURETE FACE AUX RISQUES MAJEURS 

RISQUES MAJEURS AU COLLÈGE ET DANS LE DOUBS

 
 
 

 Météorologique (inondations - neige – grêle – caniculaire – grands vents) 

 Sismique (zone de sismicité 3) 

 Risque industriel et nucléaire – centrale Fesseheim à 170 km 

 Transport de matières dangereuses, technologique (nuage et émanations 

toxiques) RN57, A36, VF Strasbourg-Lyon) – RN73 et 83 

 Intrusion et risque terroriste  

 

 

Risques spécifiques à Besançon  

 Mouvements de terrains (Affaissements et effondrements liés aux cavités 
souterraines, éboulement, chutes de pierres et de blocs) : 
- coteau de Rosemont Glissement  

- au pied du coteau "Petit Chaudanne" Glissement  

- versant Est de Planoise Glissement  

- versant Ouest de Rosemont Glissement  

- Fort Benoît Glissement  

- côte de Morre Chute de blocs / Eboulement 

 

 Sismique (zone de sismicité 3) 
zone 1 : sismicité très faible 
zone 2 : sismicité faible (51 communes du département) 
zone 3 : sismicité modérée (540 communes du département) 
zone 4 : sismicité moyenne (3 communes du département : Abbévillers, Badevel, Dampierre-les-

Bois) 
zone 5 : sismicité forte. 
 

 TMD - Transport de Matières Dangereuses 
 

- Compte tenu de la diversité des produits, des moyens de transports et des destinations, le 
risque accident de Transport de Matières Dangereuses est considéré comme diffus. Il peut 
survenir à n’importe quel endroit dans le département. 

Cependant, certains axes présentent une potentialité plus forte en raison de l’importance du 

trafic : autoroute A 36,  RN 57 et RN 83, RD 673, RD 683… 



- Transport par canalisation : la fuite ou la rupture d’une canalisation peut provoquer, à l’instar 
des autres modes de transport, trois types d'effets qui peuvent être associés : explosion, incendie 
et dégagement de nuage toxique. Le département du Doubs est traversé par différents types de 
canalisations pouvant présenter des risques pour la sécurité des biens et des personnes 
(GRTGaz). 

 
 

 Sites industriels 
 

 

(source - DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS 2012 – préfecture 

Doubs) 

 

 

 Intrusion et risque terroriste - Le contexte de menace terroriste impose un 

renforcement de la sécurité des écoles et des établissements scolaires à l’instar de 

l’ensemble des établissements recevant du public.  

La "vigilance renforcée" continue de s'appliquer sur le reste du territoire.  

Des consignes particulières ont été mises en place cette année :  

 l'accueil à l'entrée des écoles et établissements scolaires est assuré par un adulte ; 
 un contrôle visuel des sacs peut être effectué ; 
 l'identité des personnes étrangères à l'établissement est systématiquement vérifiée ; 
 durant l'année scolaire, chaque école et chaque établissement scolaire doit réaliser trois 

exercices de sécurité, dont un exercice "attentat intrusion"  


